
 

 

La Prairie, le 13 septembre 2023 
 

Avenir du terrain de l’ancienne briqueterie Briques Meridian 
INVITATION À DEUX SOIRÉES DE CONSULTATION PUBLIQUE  

 
Cet automne, la Ville de La Prairie reprendra sa démarche de participation 
publique sur l’avenir du terrain de l’ancienne briqueterie Briques Meridian.  
 
Les citoyens sont donc invités en grand nombre à participer à ces rencontres. 

Le mercredi 11 octobre, 19 h 
Centre multifonctionnel Guy-Dupré 

Salle Rosaire-Circé 
 

Le mardi 24 octobre, 19 h 
Centre multifonctionnel Guy-Dupré 

Salle Rosaire-Circé

 
La première séance permettra de recueillir l’opinion et les commentaires des 
participants sur les projets imaginés par les citoyens pour l’avenir du site. La 
seconde portera sur le contenu du règlement plan d’aménagement d’ensemble 
qui sera mis de l’avant par le conseil municipal.   
Rappelons que cinq concepts d’aménagement issus de la communauté ont été 
présentés en mars 2021, en plein cœur de la pandémie, lors de rencontres 
virtuelles.   
  
En vue des séances d’octobre prochain, les citoyens sont invités à prendre 
connaissance de ces visions d’aménagement sur le site Internet de la Ville pour 
pouvoir participer pleinement aux discussions :  
  
• Présentation par messieurs Stéphane Labrie et Richard Myre, Collège Jean de 

la Mennais  
• Présentation par madame Andrée Gendron, Projet Carrière vivante  
• Présentation par madame Danielle Pelletier, citoyenne  
• Présentation par madame Sabrina Désilets, citoyenne  
• Présentation par monsieur Luc Poirier, Acti-Cité  
 
Ces rencontres constituent le prochain jalon du processus de participation 
citoyenne initié par la Ville en 2020.  
  
Toute l’information au sujet de cette importante réflexion collective, incluant les 
présentations issues de la communauté, est disponible sur le site de la Ville : 
ville.LAPRAIRIE.qc.ca/avenir-terrain-ancienne-briqueterie.  
 
 
Renseignements 
Service de l’urbanisme 
450 444-6637 | urbanisme@ville.laprairie.qc.ca 

https://www.ville.laprairie.qc.ca/app/uploads/2021/03/Projet-PSHV-JDLM-24-mars2021.pdf
https://www.ville.laprairie.qc.ca/app/uploads/2021/03/Projet-PSHV-JDLM-24-mars2021.pdf
https://www.ville.laprairie.qc.ca/app/uploads/2021/03/presentation_carriereVivante_24mars2021.pdf
https://www.ville.laprairie.qc.ca/app/uploads/2021/03/Presentation-Danielle-Pelletier_17-mars-2021.pdf
https://www.ville.laprairie.qc.ca/app/uploads/2019/10/Presentation-17-mars-2021-Sabrina-Desilets.pdf
https://www.ville.laprairie.qc.ca/app/uploads/2021/03/acti-cite-presentation-2021-03-10.pdf
http://www.ville.laprairie.qc.ca/avenir-terrain-ancienne-briqueterie
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Jessika Brosseau
Technicalité: Notre consultation porte sur le règlement concernant les plans d'aménagement d'ensemble. Une fois que ce règlement sera en vigueur, un promoteur pourra déposer une demande en présentant un plan d'aménagement d'ensemble, et ce, selon la procédure et en déposant les documents exigés. C'est pour cela qu'il faut éviter de dire que nous consulterons sur le plan d'aménagement d'ensemble. Ce sera au promoteur de le faire.

Karine Patton
Nous déterminons les critères que le promoteur devra remplir par la suite. Ce n'est pas à lui de déterminer nos critères

Jessika Brosseau
Tout à fait. C'est ce que je dis. Nous établissons un règlement sur les PAE en déterminant des objectifs et critères. Le promoteur, lui, doit tenter de satisfaire le conseil en soumettant un plan d'aménagement d'ensemble pour le site au complet.

Karine Patton
Je terminerais la phrase là. Je laisserais PAE puisque à partir de ce mardi, c'est dans nos REG zonage et PU qu'il y aura un PAE, ce n'est pas caché

Jessika Brosseau
Je n'ai pas d'inconvénient à ce que l'on dise que ce sera un règlement sur les PAE. Mais pas un PAE.

Dominique Beaumont
La phrase originale était la suivante :La seconde portera sur le contenu du plan d’aménagement d’ensemble qui sera mis de l’avant par le conseil municipal. Voici avec l'ajout de Jessika :La seconde portera sur le contenu du règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble qui sera mis de l’avant par le conseil municipal. @Karine Patton @Jessika Brosseau Est-ce que cela est conforme? 

Jessika Brosseau
Oui, c'est super!

Jessika Brosseau
Pour la version papier, que sera-t-il prévu au lieu des hyperliens?

Dominique Beaumont
Dernier paragraphe :Toute l’information au sujet de cette importante réflexion collective, incluant les présentations issues de la communauté, est disponible sur le site de la Ville : ville.LAPRAIRIE.qc.ca/avenir-terrain-ancienne-briqueterie.  

Jessika Brosseau
J'ai remarqué ce dernier paragraphe. Alors, dans la lettre papier nous allons garder les hyperliens?

Dominique Beaumont
La révision linguistique incluant la mise en page n'est pas effectuée à ce stade-ci. On est à l'étape des commentaires de contenu uniquement.Une fois cette étape terminée, nous effectuerons la mise en page ainsi que la révision linguistique du document.


